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1. PROBLEMATIQUE

l'essentiel de cette thématique est une reprise des buts et principes
définis pour le cyclotourisme dans la planification cantonale du
réseau cyclable.

le réseau balisé de cyclotourisme (délassement, sport et loisirs) se
distingue du réseau cyclable pendulaire par la quasi-absence de
trafic pendulaire. Il utilise essentiellement le réseau routier secon-
daire (routes communales, chemins des améliorations fonciéres).
Toutefois, le sportif peut choisir son itinéraire et emprunter des
routes & fort trafic; il n'est cependant pas prévu des aménagements
particuliers pour ce cas de figure.






